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Importante réforme des délais de
prescription de l'action pénale et d'exécution
des peines
publié le 19/04/2017, vu 8173 fois, Auteur : Anthony BEM

Quels sont les nouveaux délais de prescription pénale ?

La loi n°2017-242 du 27 février 2017 a modifié le délai de prescription de l'action publique et 
celui de la peine pénale. 

Le ministre de la justice a adressé le 28 février 2017 une circulaire relative à la réforme de la 
prescription en matière pénale. 

La loi a doublé? les délais de prescription de droit commun en matière criminelle et délictuelle, 
dans l’inte?re?t des victimes et afin de tenir compte des nouvelles méthodes et techniques 
d’investigation, de recueil et de conservation des preuves. 

Cependant, leur point de de?part à été maintenu au jour de la commission de l’infraction. 

Ainsi, l’aline?a 1er de l’article 7 du code de proce?dure pe?nale fixe désormais a? vingt ans, au 
lieu de dix ans, le de?lai de prescription de l’action publique en matie?re criminelle. 

L’aline?a 1er de l’article 8 fixe a? six ans, au lieu de trois ans, le de?lai de prescription de l’action 
publique en matie?re de?lictuelle. 

Le de?lai de prescription d’un an en matie?re contraventionnelle est en revanche maintenu a? 
l’article 9 du code de proce?dure pe?nale. 

L’article 351 du code des douanes a par ailleurs e?te? modifie? afin de porter e?galement, par 
renvoi aux re?gles du droit commun, a? six ans la prescription des de?lits douaniers (1er aline?a 
de l’article), tout en maintenant a? trois ans la prescription des contraventions douanie?res 
(2e?me aline?a de l’article). 

Par ailleurs, le le?gislateur a consacre? la jurisprudence pre?voyant, pour certains de?lits occultes 
et dissimule?s, le report du point de de?part du de?lai de prescription de l’action publique au jour 
de leur de?couverte, et il l’a rendue applicable a? l’ensemble des infractions. 

Ceci étend considérablement la possibilité de l'action, de la poursuite et de la sanction pénale pour 
ces infractions dites « astucieuses ». 

https://www.legavox.fr/blog/maitre-anthony-bem/


Ainsi, le troisie?me aline?a du nouvel article 9-1 du code de proce?dure pe?nale pre?voit 
de?sormais que le de?lai de prescription des infractions occultes ou dissimule?es court a? 
compter du jour ou? ces infractions sont apparues et ont pu e?tre constate?es « dans des 
conditions permettant la mise en mouvement ou l’exercice de l’action publique ». 

L'infraction occulte est celle qui, en raison de ses e?le?ments constitutifs, ne peut e?tre connue 
ni de la victime ni de l’autorite? judiciaire. 

L'infraction dissimulée est celle dont l’auteur accomplit de?libe?re?ment toute manœuvre 
caractérisée tendant a? en empe?cher la de?couverte. 

L'infraction dissimulée et occulte peut être possible aussi. 

Les infractions occultes par nature sont :

- le de?lit d’abus de confiance ;

- le de?lit  d’abus de bien social (sauf dissimulation, point de de?part fixe? au jour de la 
pre?sentation des comptes annuels) ;

- le de?lit d’atteinte a? l’intimite? de la vie prive?e d’autrui et de mise en me?moire 
informatise?e, sans l’accord expre?s de l’inte?resse?, de donne?es nominatives ;

- le de?lit de publicité trompeuse ;

- le de?lit de simulation et de dissimulation d’enfant ;

- le de?lit de malversation ;

- le de?lit d’abus de confiance ;

- le de?lit d’abus de bien social (sauf dissimulation, point de de?part fixe? au jour de la 
pre?sentation des comptes annuels) ;

- les de?lits d’atteinte a? l’intimite? de la vie prive?e d’autrui et de mise en me?moire 
informatise?e, sans l’accord expre?s de l’inte?resse?, de donne?es nominatives ;

- le de?lit de publicité trompeuse ;

- le de?lit de simulation et de dissimulation d’enfant ;

- le de?lit de malversation. 

Les infractions dissimulées sont :

- le de?lit d’abus de bien social (la dissimulation fait lever la pre?somption de 
re?ve?lation du de?lit au moment de l’inscription dans les comptes sociaux des 
de?penses litigieuses)  ;

- le de?lit de trafic d'influence ;
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- le de?lit d’atteinte a? la liberte? d’acce?s et a? l’e?galite? des candidats dans les 
marche?s publics ;

- le de?lit de fraude fiscale (point de de?part fixe? au 1er janvier suivant l’exercice au 
cours duquel la de?claration n’a pas e?te? de?pose?e ou a e?te? minore?e) ;

- le de?lit de participation frauduleuse a? une entente prohibe?e ;

- le de?lit de prise ille?gale d’inte?re?ts.  

Toutefois il existe des de?lais butoirs de prescription. 

Ces de?lais butoirs courent a? compter de la commission de l’infraction. 

Ainsi, le de?lai de prescription des infractions occultes ou dissimule?es ne peut pas de?passer 
trente ans en matie?re criminelle et douze ans en matie?re de?lictuelle. 

Il re?sulte de ces de?lais butoirs que si, avant l’expiration d’un de?lai de douze ou trente ans a? 
compter de sa commission, un de?lit ou un crime occulte ou dissimule? n’a pas e?te? de?couvert e
t n’a pas fait l’objet d’un acte interruptif de prescription, ces faits seront de?finitivement prescrits et 
ne pourront plus donner lieu a? poursuite. Si un acte interruptif est intervenu avant l’expiration de 
ces de?lais butoirs, s’appliquent alors les nouveaux de?lais de prescription de droit commun de 6 
ans et de 20 ans. 

Enfin, aux termes du nouvel article 9-3 du code de proce?dure pe?nale, « tout obstacle de droit, 
pre?vu par la loi » ou « tout obstacle de fait insurmontable et assimilable a? la force majeure », qui 
rend impossible la mise en mouvement de l’action publique, suspend de?sormais la prescription. 

Je suis à votre disposition pour toute action ou information (en cliquant ici).
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